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Monsieur le Président, 

Mesdames et Messieurs les Conseillères et Conseillers communaux, 

1. Objet du préavis 

Le plan partiel d’affectation (ci-après PPA) « Lavaux-Roches-Pallin-Panchaude No 2 » et son 

règlement (ci-après RPPA) ont été soumis à l'enquête publique du 31 juillet au  

30 août 2010. 

 

Dans sa séance du 13 avril 2011, le Conseil communal a décidé d'adopter ledit PPA et son 

règlement. Le 8 septembre 2011, le Département de l'économie a approuvé préalablement 

ce projet. 

 

Cette décision et celle du Conseil communal ont fait l'objet d'un recours à la Cour de droit 

administratif et public du Tribunal cantonal (ci-après CDAP). La recourante, propriétaire 

d'un bien-fonds inscrit dans le périmètre du PPA, demandait qu'un second accès soit 

autorisé. 

 

En effet, l'art. 17 du RPPA n'autorise qu'un seul accès véhicules commun aux garages 

souterrains depuis le ch. de Pallin. 

 

La CDAP a rendu son arrêt le 7 août 2012. Le recours a été partiellement admis. La CDAP a 

estimé que l'art. 17 RPPA ne pouvait pas se contenter d'exiger un accès commun à toutes 

les parcelles du PPA sans autre précision, obligeant ainsi les propriétaires à trouver un 

accord de droit privé. Cela constitue, selon la CDAP, une violation du principe selon lequel 

il appartient avant tout au droit public de prévoir les moyens assurant l'équipement du 

bien-fonds (cf. chiffre 3, ci-après). 

 

L'art. 17 RPPA doit donc être modifié selon ces considérants. 

 

Pour le surplus, le PPA et son règlement (à l'exception de l'art. 17) ont été mis en vigueur 

par le Département du territoire et de l'environnement (ci-après DTE) le 4 avril 2014. 

(cf. chiffre 5, ci-après) 

2. Modification de l'art. 17 RPPA 

2.1. Principe 

Le règlement du PPA doit être complété afin d'inclure des dispositions permettant de 

garantir à tous les propriétaires un accès répondant aux exigences de la Loi fédérale sur 

l'aménagement du territoire (LAT) et de la Loi sur l'aménagement du territoire et les 

constructions (ci-après LATC). 
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Il convient à cet effet de modifier l'art. 17 du chapitre 4 « CIRCULATIONS ET 

STATIONNEMENT » du RPPA, en ce sens que toute autorisation de construire impliquant la 

création d'un accès est subordonnée à l'inscription d'une mention de restriction de droit 

public à la propriété, imposant l'inscription d'une servitude de passage à pied et tous 

véhicules garantissant à tous les propriétaires un accès suffisant à leur propriété. 

 
Cet art. modifié a la teneur suivante : 

2.2. Nouvel art. 17 RPPA 

« Art. 17 Principes 

 
1 L'accès véhicules commun aux garages souterrains se fait obligatoirement depuis le 

ch. de Pallin. Par contre, son assiette est indicative et fixée d’entente avec la 

Municipalité dans le plan des aménagements extérieurs. 

 
2 L'octroi de tout permis de construire sur les parcelles Nos 141, 175, 176, 177 et 178 est 

subordonné à l'inscription d'une mention de restriction de droit public à la propriété, 

imposant l’inscription d’une servitude de passage à pied et pour tous véhicules d’une 

largeur de 4 m (à l’exception des véhicules de chantier) correspondant à la desserte 

inscrite sur le plan en faveur des parcelles Nos 141, 175, 176, 177 et 178. 

 
3 Cette servitude sera inscrite au Registre foncier avant le début des travaux. » 

 

À noter que cette modification du règlement n'implique aucune modification du plan 

soumis à l'enquête publique du 31 juillet au 30 août 2010 (cf. illustration ci-dessous). 
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3. Procédure de recours 

3.1. Arrêt de la CDAP du 7 août 2012 (cf. annexe) 

L'intégralité de cet arrêt est jointe en annexe. On peut cependant relever les considérants 

suivants :  

 

consid. 1.b) : « Dans le cas d’espèce, au vu de la forme et de la surface relativement 

restreinte du périmètre du PPA (environ 4'300 m2), le fait de ne prévoir qu’un seul accès 

peut a priori se justifier. À cela s’ajoute que, compte tenu de la liberté donnée par le 

plan en ce qui concerne les affectations des différentes aires d’implantation, on ne se 

trouve pas dans l’hypothèse où des affectations obligatoires imposées par le plan 

rendraient d’emblée nécessaire une séparation des flux de véhicules et par conséquent la 

création de plusieurs accès. » … 

 

… « Pour ce qui est des autres accès susceptibles d’entrer en considération, il résulte des 

explications fournies à l’audience par le représentant des Transports publics lausannois 

(TL) qu’un accès sur l’avenue de Lavaux pourrait poser problème au regard des projets de 

développement des transports publics sur cet axe (qui fait partie des axes forts transports 

publics). » … 

 

… « L’accès depuis le chemin des Roches évoqué par la recourante serait concevable. …. 

Un tel accès, de même qu’un second accès depuis le chemin de Pallin, impliquerait au 

surplus des aménagements en bordure de l’espace public qui pourraient avoir un impact 

négatif sur la qualité paysagère de cet espace, ceci dans un environnement (rues de 

quartier) où le souci d'une certaine qualité paysagère s’avère légitime. » … 

 

… « Vu ce qui précède, le choix des autorités communale et cantonale de planification de 

ne prévoir qu’un seul accès repose sur des motifs objectifs et pertinents, ceci quand bien 

même une solution avec deux accès distincts aurait également été concevable. Compte 

tenu de son pouvoir d’examen, il n’appartient pas au Tribunal cantonal de remettre en 

question ce choix, qui ne met pas en jeu des intérêts d’ordre supérieur dont la sauvegarde 

incombe au canton. On note par ailleurs que la solution d’un accès unique passant par la 

parcelle N° 175 représente aussi un avantage pour la recourante et les autres 

propriétaires du secteur A puisqu’elle permet l’économie des surfaces qui auraient été 

mobilisées par un second accès, surfaces qui pourraient être valorisées d’une manière plus 

intéressante. »… 

 

… « Quoi qu’il en soit, compte tenu des principes rappelés ci-dessus, la nécessité de 

recourir à des accords de droit privé pour garantir l’équipement requis, ceci sans aucune 

base dans le RPPA, n’est pas admissible. Il convient par conséquent de prévoir dans le PPA 

et son règlement des dispositions permettant de garantir un accès répondant aux 

exigences de la LAT et de la LATC. L’art. 17 RPPA pourrait ainsi être complété en ce sens 

qu’il subordonne toute autorisation de construire impliquant la création d’un accès à 

l’inscription préalable au registre foncier d’une servitude garantissant que les autres 

propriétaires pourront bénéficier d’un accès suffisant, notamment en ce qui concerne son 
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tracé et son dimensionnement, ceci compte tenu des affectations possibles sur leur 

parcelle. »… 

 

À noter que la Municipalité et le promoteur propriétaire de la parcelle No 175 du PPA 

ont déjà entrepris les démarches nécessaires (signature d'une convention) au plan du 

droit privé pour garantir que les autres propriétaires pourront utiliser l'accès que ledit 

promoteur entend réaliser en relation avec son projet de construction sur la  

parcelle No 175. 

 

consid. 2. a) : … « En l’occurrence, la recourante relève à juste titre que, dès lors que le 

PPA ne prévoit qu’un seul accès et qu’une construction va probablement être d’abord 

réalisée sur une autre parcelle, elle sera totalement dépendante du propriétaire de cette 

parcelle pour ce qui concerne l’accès aux bâtiments qui pourraient être construits 

ultérieurement sur son bien-fonds. Le RPPA ne lui donne aucune garantie que l’accès qui 

va être construit, notamment en ce qui concerne son dimensionnement, sera suffisant 

pour que sa parcelle soit équipée conformément aux exigences légales. » … 

 

… « il appartient ainsi avant tout au droit public de prévoir les moyens assurant 

l’équipement d’un bien-fonds, et il n’y a pas lieu d’accorder un passage nécessaire au sens 

du droit civil tant qu’un accès approprié peut être atteint par des moyens relevant du 

droit public (…). En outre, selon la jurisprudence, les surfaces nécessaires à la création 

des voies d’accès doivent être fixées en premier lieu dans le cadre de la planification  

(…). »… 

 

consid. 2. b) : « Dans le cas d’espèce, on constate que le PPA et son règlement ne règlent 

pratiquement pas la question des accès puisque l’art. 17 RPPA se contente de prévoir un 

accès depuis le chemin de Pallin. Ceci contraint dès lors les différents propriétaires du 

PPA à trouver un accord de droit privé afin de créer et d’organiser l’accès commun aux 

parkings souterrains qu’implique le choix fait par l’autorité de planification d’un accès 

unique. » … 

 

La recourante a contesté cet arrêt de la CDAP auprès du Tribunal fédéral (ci-après TF). Le 

TF a toutefois déclaré irrecevable le recours (cf. chiffre 3.2, ci-après). 

3.2. Arrêt du Tribunal fédéral du 4 octobre 2012 (cf. annexe) 

L'intégralité de cet arrêt est jointe en annexe. Le TF a déclaré irrecevable le recours 

interjeté à l'encontre de l'arrêt de la CDAP du 7 août 2012. La recourante tendait à faire 

annuler les décisions précitées du Conseil communal et du Département prévoyant un 

accès unique aux aires d'implantation du PPA. 

 

En résumé, le TF a considéré que l'arrêt de la CDAP du 7 août 2012 ne constitue pas une 

décision finale, puisqu'il ne précise pas la manière dont l'accès devait se faire 

concrètement. Ce point restant en suspens, l'arrêt attaqué s'analyse comme une décision 

de renvoi à l'autorité communale pour une nouvelle décision. 
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Concrètement, cette nouvelle décision consiste à compléter le dispositif réglementaire du 

PPA (art. 17 RPPA) tel qu'envisagé par la CDAP. 

4. Projet de construction sur la parcelle N
o
 175 

Dans le cadre de ce PPA, la Municipalité a délivré un permis de construire un bâtiment 

administratif le 31 mai 2013. Ce permis conditionnel applique de manière anticipée 

l'art. 17 RPPA modifié objet du présent préavis. A relever que cette charge consignée dans 

le permis de construire ne constitue pas un droit supplémentaire pour la constructrice, 

mais bien une obligation impérative en faveur des autres parcelles du PPA. En d'autres 

termes, il s'agit d'un effet négatif anticipé accepté par la constructrice. 

 

Pour mémoire, ce projet a été mis simultanément à l'enquête publique en 2010 avec le 

PPA. 

 

Il consiste à construire un bâtiment administratif comprenant 3'600 m2 de surface de 

plancher, auxquels viennent s'ajouter un garage souterrain pour 32 voitures et 8 places de 

parc extérieures. Ce bâtiment s’implante sur l’ancienne friche industrielle occupée par 

l’entreprise de transports et combustibles Vez SA correspondant à l'aire d'implantation B 

du PPA. 

 

Ce permis est l'objet d'un recours à la CDAP par la recourante, Mme Brigitte Röthlisberger. 

 

 
Image de synthèse illustrative du bureau CCHE architectes à Lausanne 
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5. Mise en vigueur du PPA 

Conformément à l'art. 61a LATC, le DTE a mis en vigueur partiellement le PPA et son 

règlement le 4 avril 2014 (cf. annexe). 

 

En effet, le PPA n'a pas été remis en question par la CDAP dans son arrêt du 7 août 2012, à 

l'exception de l'art. 17 jugé incomplet, obligeant les propriétaires à trouver un accord de 

droit privé. La CDAP a donc tranché définitivement la question de l'accès véhicules aux 

aires d'implantation en faveur d'un accès unique depuis le ch. de Pallin.  

 

Plus précisément, on peut lire sous le chiffre II du dispositif de cet arrêt : « Les décisions 

du Conseil communal de Pully du 13 avril 2011 et du Département de l'économie 

du 5 septembre 2011 sont annulées en tant qu'elles concernent l'adoption et 

l'approbation de l'art. 17 du règlement du plan partiel d'affectation  

« Lavaux-Roches-Pallin-Panchaude » N° 2 ». 

 

Ainsi, ni le plan lui-même, ni les autres dispositions réglementaires spéciales du plan n'ont 

été annulées par la CDAP. Comme le TF a déclaré irrecevable le recours de 

Mme Röthlisberger, cela a conféré « de jure » au PPA et à son règlement un caractère 

définitif et exécutoire à l'exception de l'art. 17 RPPA. 

6. Procédure d'enquête 

6.1. Enquête publique complémentaire  

La modification de l'art. 17 RPPA a été soumise à l'examen préalable auprès du SDT le 

5 juillet 2013. Le SDT a préavisé favorablement le 13 janvier 2014 (cf. annexe). 

 
Cette modification a été ensuite soumise à une procédure d'enquête publique 
complémentaire du 11 février au 13 mars 2014. 
 

Durant cette période, une opposition a été enregistrée. Cette opposition est formulée par 

Me Pierre Mathyer, avocat, au nom de Mme Monique Röthlisberger, propriétaire d'un  

bien-fonds inscrit dans le périmètre du PPA. 

6.2. Opposition de Mme Monique Röthlisberger 

L’opposition est libellée comme suit : 

 

Enquête complémentaire règlement du PPA « Lavaux-Roches-Pallin-Panchaude n°2 » 
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Monsieur le Syndic, Mesdames, Messieurs, 
 

Au nom de Monique Röthlisberger je fais opposition au texte de l'art. 17 du règlement tel qu'il 

est soumis à l'enquête publique du 11 février au 13 mars 2014. 

 

1. L'arrêt du 7 août 2012 de la CDAP (AC.2011.0253) a annulé la décision du conseil communal 

de Pully du 13 avril 2011 et du département de l'économie du 5 septembre 2011 tant qu'elles 

concernent l'adoption et l'approbation de l'art. 17 du règlement du PPA « Lavaux-Roches-

Pallin-Panchaude n°2 ». La Cour a en effet considéré que le texte du règlement, qui en 

réalité ne prévoyait rien, n'était pas admissible. 

 

 Dans son arrêt du 4 octobre 2012, le Tribunal fédéral a indiqué qu'aucun permis de 

construire ne pouvait être délivré dans le périmètre du plan tant que la question de l'accès 

interne aux aires d'implantation n'est pas définitivement réglée dans le plan et son 

règlement (ATF 1 C_427/2012, page 5). 

 

 Le Tribunal fédéral mentionnait que la recourante, Monique Röthlisberger, pourrait cas 

échéant recourir contre une nouvelle décision municipale qui ne réglerait pas 

définitivement la question de l'accès et qu'elle pourrait également remettre en cause la 

question de l'accès unique si celui-ci était maintenu (même arrêt, même paragraphe). 

 

2. L'enquête publique complémentaire qui porte aujourd'hui sur le règlement de l'accès aux 

parcelles du PPA ne remet absolument pas en question l'accès unique décidé 

antérieurement et ne règle pas de manière définitive, claire et précise cet accès unique. 

 

a. La CDAP dans l'arrêt déjà cité indiquait qu'un accès unique par le chemin de Pallin 

pouvait se justifier. Elle estimait aussi qu'un accès par le chemin des Roches était 

concevable. Cela signifie bien que la Cour cantonale n'écartait pas d'autres 

solutions que celle retenue par les instances communale et cantonale. 

 

  Aucune étude complémentaire n'a été effectuée depuis lors puisque le rapport 47 

OAT complémentaire se borne à citer les décisions de la CDAP et du Tribunal 

fédéral. 

 

  La recourante persiste à penser qu'une solution prévoyant deux accès indépendants 

pour les véhicules est la meilleure, tout d'abord, parce que les deux sous 

périmètres ne seront pas développés simultanément, ensuite, parce que la création 

de l'accès véhicules en faveur des parcelles 141, 176, 177 et 178 lorsque ces 

parcelles se développeront, sera plus compliqué à réaliser par le parking souterrain 

de la parcelle 175, que si ces parcelles jouiraient alors d'un accès indépendant. 

Enfin, parce que deux accès indépendants soulageront au niveau de la circulation 

et du bruit,  notamment les parcelles qui sont au nord du chemin de Pallin à partir 

du moment où l'ensemble du PPA sera construit. Et cela surtout si ce 2ème accès est 

autorisé depuis le chemin des Roches. 
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b. On ne peut pas dire que le renvoi à une mention de restriction de droit publique à 

la propriété, imposant une servitude de passage à pied et pour tous véhicules 

d'une largeur de 4 mètres tel qu'il est prévu à l'art. 17 al. 2 du règlement 

aujourd'hui soumis à l'enquête publique soit précis et complet. Il ne règle donc pas 

de manière définitive cette question. 

 

  Cette manière de prétendument régler le problème, pourrait obliger le ou les 

propriétaires des aires d'implantation C et E de passer par la voie de l'exécution 

forcée pour concrétiser l'accès par le garage souterrain déjà réalisé dans les aires 

d'implantation D et F (première étape de la réalisation). 

 

  Enfin, on remarquera que la servitude est mentionnée en faveur de toutes les 

parcelles englobées dans le PPA, c'est-à-dire également en faveur de la parcelle 

175, ce qui ne paraît pas correct puisque cette parcelle-là ne sera que fonds 

servant si l'on se réfère au permis de construire délivré, mais suspendu en raison 

d'un recours devant la CDAP (AC.2013.0303 FK). 

 

3. En conclusion, l'art. 17 tel que proposé aujourd'hui doit être modifié pour qu'il 

prévoit la possibilité d'un accès indépendant à constituer lors de la réalisation du ou 

des immeubles sur les parcelles 141, 176, 177 et 178 du PPA, sur le chemin des Roches 

ou de Pallin. 

 

Je vous remercie de mentionner cette opposition dans le dossier d'enquête. 

 

Je vous prie de croire, Monsieur le Syndic, Mesdames, Messieurs, à l'assurance de mes 

salutations distinguées. 

 

Pierre Mathyer, av.  

 

Détermination de la Municipalité : 

 

En se référant aux arrêts du 7 août 2012 de la CDAP (AC.2011.0253) et du TF du  

4 octobre 2012 (1C_427/2012), cette recourante remet en cause l’accès unique. Selon elle, 

le fait que le TF ait mentionné dans son arrêt qu’elle pourrait également remettre en 

cause la question de l’accès unique si celui-ci était maintenu l’autorise à soutenir la 

création d’un second accès qui serait indépendant du premier. Sur le fond, elle soutient 

que deux accès indépendants soulageront au niveau de la circulation et du bruit, 

notamment les parcelles qui sont au Nord du ch. de Pallin, surtout si ce second accès est 

autorisé depuis le ch. des Roches.  

 

Elle invoque également le fait que le renvoi à une mention de restriction de droit public à 

la propriété, imposant une servitude de passage à pied et pour tous véhicules pourrait 

obliger le ou les propriétaires des aires d’implantation C et E de passer par la voie de 

l’exécution forcée pour concrétiser l’accès par le passage souterrain déjà réalisé dans les 

aires d’implantation D et F.  
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Enfin, elle critique la servitude mentionnée en faveur de toutes les parcelles englobées 

dans le PPA, soit également en faveur de la parcelle N° 175, ce qui ne paraît pas correct 

puisque cette parcelle-là ne sera que fonds servant si l’on se réfère au permis de 

construire délivré.  

 

Au plan procédural, seul le dispositif des arrêts des tribunaux peuvent être remis en 

question auprès de l’instance judiciaire supérieure. Dans le cas d’espèce, sur recours de 

Madame Roethlisberger, la CDAP a partiellement admis son recours en ce sens que Les 

décisions du Conseil communal de Pully du 13 avril 2011 et du Département de 

l’économie du 5 septembre 2011 sont annulées en tant qu’elles concernent l’adoption 

et l’approbation de l’art. 17 du règlement du plan partiel d’affectation  

« Lavaux-Roches-Pallin-Panchaude N° 2 ». 

 

Ce n’est donc que l’art. 17 du règlement du PPA qui a été annulé, le PPA lui-même et le 

règlement à l’exception de l’art. 17 étant dès lors entrés en force. La mise en vigueur du 

PPA et du règlement du plan spécial dans la mesure autorisée a été publiée dans la Feuille 

des Avis Officiels du canton de Vaud du 11 avril 2014 avec effet au 4 avril 2014.  

L’arrêt du TF n’a rien changé à l’arrêt cantonal puisque le recours au TF a été déclaré 

irrecevable. Certes, les considérants de l’arrêt du TF sont ambigus dans la mesure où on 

peut en inférer que la recourante pourrait remettre en cause la question de l’accès unique 

si celui-ci était maintenu. Toutefois, cela n’aurait de sens que si le TF avait admis le 

recours, annulé l’arrêt cantonal et renvoyé la cause à la CDAP ou encore à la ville de Pully 

pour nouvelle décision dans le sens des considérants.  

 

A ce stade, et au vu du résultat des procédures engagées, l’accès unique est scellé.  

 

Quant à la mention de restriction de droit public à la propriété, elle suit à droit fil la 

suggestion de la Cour de droit administratif et public (AC.2011.0253, p.10). La CDAP 

suggère que l’art. 17 RPPA pourrait ainsi être complété en ce sens qu’il subordonne toute 

autorisation de construire impliquant la création d’un accès à l’inscription préalable au 

Registre foncier d’une servitude garantissant que les autres propriétaires pourront 

bénéficier d’un accès suffisant, notamment en ce qui concerne son tracé et son 

dimensionnement, ceci compte tenu des affectations possibles sur leur parcelle. 

 

L’art. 17 al. 2 et 3 respecte en tous points la suggestion du Tribunal.  

 

Quant à la remarque relative à la parcelle N° 175 qui ne serait que fonds servant, elle 

correspond à la situation actuelle, mais la parcelle N° 175 pourrait se subdiviser en 

plusieurs parcelles (lots PPE) dont certaines pourraient devenir fonds à la fois servants et 

dominants.  

 

La Municipalité propose de lever cette opposition. 
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7. Développement durable 

Pour rappel, le développement durable est un développement qui répond aux besoins des 

générations du présent sans compromettre la capacité des générations futures à répondre 

aux leurs. Cette définition a été proposée en 1987 par la Commission mondiale sur 

l’environnement et le développement.  

 

L’objet de ce préavis a été évalué sur la base des critères de Boussole 21. Cet outil 

d’évaluation, développé par le canton de Vaud au sein de l’Unité de développement 

durable du Département des infrastructures et des ressources humaines (DIRH), permet 

d’apprécier l’engagement des projets en faveur du développement durable. 

 

La modification de l'art. 17 RPPA n'a toutefois pas d'impact sur l'évaluation contenue dans 

le préavis No 03-2011, dont la teneur est la suivante (pour rappel) : 

7.1. Dimension économique 

Le nouveau PPA permet des occupations qui peuvent être génératrices d’emplois sur la 

commune. Par conséquent, elles peuvent participer à dynamiser le centre de Pully et à 

améliorer le rapport habitant / emploi qui semble actuellement déséquilibré sur 

l’ensemble du territoire pulliéran. 

 

En parallèle, le PPA est en mesure d’attirer de nouveaux contribuables (entreprises, 

commerces, par exemple) qui apporteront des revenus supplémentaires aux finances 

publiques de la commune. 

7.2. Dimension environnementale 

Le nouveau PPA assure un équilibre environnemental harmonieux entre cadre bâti et 

végétal : 

 

 alignements d’arbres obligatoires qui doivent servir à structurer et qualifier ces 

tronçons du ch. de Pallin et de l’av. de Lavaux ; 

 grande aire de verdure obligatoire ; 

 toitures végétalisées obligatoires des nouveaux bâtiments (servant d’isolation 

thermique et de rétention des eaux, au même titre que les aires de verdure) ; 

 forme urbaine ouverte au niveau supérieur qui assure, au travers du bâtiment, les 

échappées visuelles sur le paysage du lac Léman et le lien avec la nappe végétale 

caractérisant le paysage de Pully ; 

 maintien et consolidation du socle minéral au niveau inférieur, sur l’av. de Lavaux, 

tout en permettant d’y réaliser quelques percements pour animer la vie économique et 

sociale sur l’espace public. Ce grand mur de soutènement contribue aussi à l’identité 

du paysage urbain propre à cet axe routier, de Lausanne à Lutry ; 

 en parallèle du PPA, transformation du Pont de la Panchaude qui sera exclusivement 

dévolu à la mobilité douce et qui comportera une végétation de qualité. 
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Par ailleurs, les nouveaux occupants bénéficieront du réseau dense de transports publics 

(train, bus) qui se trouve à proximité du site. Dans ce sens, la densification permise par le 

PPA (37% de surface constructible supplémentaire par rapport au précédent PPA), est 

cohérente avec les principes de densification des axes forts édictés par le Canton  

(l’av. de Lavaux étant considérée comme un axe fort). Il limite entre autres l’impact 

négatif de la mobilité individuelle motorisée en densifiant l’agglomération vers l’intérieur. 

 

Enfin, dans le cadre de ce nouveau PPA, les mesures de protection contre le bruit, 

répondant aux normes de santé publique, doivent aussi tenir compte de la valorisation du 

paysage urbain. Dans ce but, il a été décidé d’équiper les façades des futurs bâtiments de 

dispositifs anti-bruit qui permettent d’éviter la création de murs anti-bruit indépendants 

(ces derniers étant généralement difficiles à intégrer de façon harmonieuse au cadre bâti). 

7.3. Dimension sociale 

L’assouplissement du règlement du PPA permet une plus grande mixité fonctionnelle ; il 

favorise des activités mixtes sur la parcelle (sur l’av. de Lavaux notamment) qui 

contribueront certainement à animer un espace public actuellement très inhospitalier. En 

effet, le secteur est avant tout marqué par de multiples nuisances : bruit important de la 

circulation ferroviaire et routière ; peu d’activité commerciale sur rue ; échelle urbaine 

peu adaptée pour les piétons ; avenue surplombée par deux ponts assombrissant la 

chaussée ; franchissement difficile de la route ; définition du trottoir et du front de rue 

conduisant à un sentiment général d’insécurité sur ce tronçon. Enfin, le nouveau PPA 

permet plusieurs étapes de réalisation qui facilite des projets de construction sur les 

parcelles concernées. Dans une première étape du PPA, il s’agit par exemple de revaloriser 

l’ancienne friche industrielle de taille conséquente (les anciens dépôts de Vez SA), qui est, 

depuis plus d’une décennie, très mal qualifiée en termes d’attractivité urbaine alors 

qu’elle est directement reliée au centre urbain de Pully et à son réseau varié de transports 

publics (train, bus).  

8. Communication 

Ce projet ne nécessite pas d'action particulière de communication. 

9. Programme de législature 

Ce PPA ne fait pas partie du programme de législature de la Municipalité. Il a été initié par 

un propriétaire privé et s’inscrit dans le cadre des dispositions légales découlant des  

art. 43 et ss LATC. 
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10. Conclusions 

Vu ce qui précède, la Municipalité vous prie, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs 

les Conseillères et Conseillers, de bien vouloir prendre les résolutions suivantes : 

 

Le Conseil communal de Pully, 

 

vu le préavis municipal N° 12-2014 du 23 avril 2014, 

vu le rapport de la Commission permanente d’urbanisme, 

vu le préavis de la Commission des finances, 

 

décide 

 

1. d’adopter la modification de l'art. 17 du règlement du plan partiel d'affectation (PPA) 

« Lavaux-Roches-Pallin-Panchaude » No 2 ; 

 

2. de lever l'opposition déposée pendant l’enquête publique en approuvant la réponse de 

la Municipalité décrite sous chiffre 6.2. 

 

Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 23 avril 2014. 

 

 

 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 

 Le syndic Le secrétaire 
 
 
 
 
 G. Reichen Ph. Steiner 
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